Correction des rédactions :

	Après avoir bien réfléchi la semaine dernière, j’ai décidé, pour ce qui me concerne, de : 
· Ne mettre aucune note le temps du confinement, les conditions de travail étant beaucoup trop différentes et inégales d’un élève à l’autre. 
· N’évaluer les travaux rendus que par compétences. 
· Ne garder que les évaluations par compétence positives (3 et 4) et de ne pas compter les autres qui seront comptées comme « non évaluées » (NE).



Je considère, dans les circonstances actuelles, qu’un exercice réalisé ou un travail rendu est déjà très positif en soi. 
Il n’y a pas lieu de pénaliser des élèves qui auraient fait la démarche de travailler et de renvoyer quelque-chose, parfois au prix de lourds efforts ou de réelles difficultés. 

Pour ce qui concerne les rédactions sur Renart :
· J’ai supprimé l’item sur la correction du texte (orthographe, syntaxe, ponctuation.) Cela n’a pas beaucoup de sens pour un travail de rédaction à la maison, pour lequel certains sont corrigés par l’entourage et d’autres réalisés de manière totalement autonome. 

· Je n’ai pas corrigé les fautes d’orthographe : ce n’est pas ce qui est évalué ici, et cela aurait considérablement défiguré les documents parfois !

· J’ai remplacé cet item par celui sur les reprises nominales et pronominales, que j’ai séparé du vocabulaire de la tromperie. Lorsque le format du document le permettait, j’ai surligné les mots de vocabulaire attendu et j’ai souligné les reprises intéressantes (pas « Renart » ni « il », donc). 

· Je n’ai rien écrit sur les fichiers PDF, sur les photos, c’était techniquement trop lourd.

· Vous recevrez individuellement vos travaux avec les résultats par Mail. 


